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Proposition de loi n°2169 contre les violences sexistes et sexuelles
Question écrite n° 13450

Texte de la question

M. Olivier Faure interroge Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'égalité entre les
femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, à l'occasion du 8 mars, journée internationale de
lutte pour les droits des femmes, sur la nécessité d'inscrire à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale la
proposition de loi n° 2169 visant à lutter de manière intégrale contre les violences sexistes et sexuelles
commises à l'encontre des femmes et des enfants. Dans un contexte international marqué par la progression de
l'extrême droite, une polarisation politique accrue et la progression des mouvements masculinistes et anti-
féministes, les droits des femmes constituent de nouveau un terrain stratégique pour imposer un projet politique
autoritaire qui fragilise l'État de droit et l'universalité des droits humains. Partout où ces forces progressent, les
dispositifs de protection sont fragilisés, les politiques d'égalité contestées et les violences relativisées. Le dernier
rapport du Haut conseil à l'égalité entre les femmes et les hommes souligne que le sexisme demeure
profondément ancré dans la société et qu'il connaît des formes de radicalisation et de banalisation, notamment
sous l'effet de la diffusion massive de discours masculinistes dans l'espace public et numérique. Le sexisme
reste un phénomène structurel, présent dans toutes les sphères de la société : famille, école, travail, institutions,
espace numérique. Or les violences sexistes et sexuelles en constituent l'expression la plus brutale. Les chiffres
sont sans appel : en France, 93 % des victimes majeures de viol sont des femmes ; 271 000 femmes subissent
chaque année des violences conjugales ; 160 000 enfants sont victimes de violences sexuelles et entre 2017 et
2023, les faits enregistrés pour violences sexuelles ont augmenté de 282 %. Malgré la libération de la parole,
l'impunité demeure massive : en 2021, 94 % des affaires de viol ont été classées sans suite. Les délais de
jugement, le manque de spécialisation, l'insuffisance des moyens humains et budgétaires et la fragmentation
des dispositifs entretiennent un sentiment d'abandon chez de nombreuses victimes. Face au continuum des
violences faites aux femmes et aux enfants, la réponse ne peut être ni partielle ni fragmentée. Elle doit être
globale, cohérente et structurée. En 2017, M. le Président de la République érigeait l'égalité entre les femmes et
les hommes en grande cause du quinquennat. En 2022, la protection de l'enfance était placée au même rang de
priorité nationale. La proposition de loi n° 2169 visant à lutter de manière intégrale contre les violences sexistes
et sexuelles commises à l'encontre des femmes et des enfants constitue précisément l'outil législatif permettant
de concrétiser ces engagements. Elle est issue du travail de plus de 150 organisations féministes et enfantistes.
Cosignée par 114 parlementaires issus de huit groupes politiques, elle porte une ambition clairement
transpartisane. Ce texte agit sur l'ensemble des leviers : réforme structurelle de la justice, formation à la police,
création de juridictions spécialisées, protection renforcée des enfants, prévention et traitement des violences au
travail, prise en charge sanitaire et psychotraumatique, lutte contre les cyberviolences et les nouvelles formes
d'exploitation et protection des personnes particulièrement vulnérables. Ne pas se saisir de cette proposition de
loi reviendrait à laisser perdurer une réponse institutionnelle insuffisante face à une violence systémique. Son
examen est possible : Mme la présidente de l'Assemblée nationale, Yaël Braun-Pivet et M. le président du
Sénat, Gérard Larcher, ont exprimé leur soutien à son inscription nécessaire et rapide à l'ordre du jour. Il en va
de la crédibilité des engagements du Gouvernement et de la protection effective des victimes. Il lui demande
donc si elle entend soutenir l'inscription rapide de cette proposition de loi à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale ; si elle est disposée à accompagner son adoption afin de doter la France d'un cadre législatif global,
cohérent et à la hauteur de l'ampleur des violences et selon quel calendrier elle entend permettre l'examen et la
mise en œuvre effective de cette loi intégrale.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13450


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13450

Données clés

Auteur : M. Olivier Faure
Circonscription : Seine-et-Marne (11e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13450
Rubrique : Femmes
Ministère interrogé :  Égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les discriminations 
Ministère attributaire :  Égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les discriminations 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 204910 mars 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13450
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA609332
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873701
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873701
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202610.pdf

